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ÉLÉMENTS DE CONSTITUTION 
D'UN DOSSIER DE CONGÉ SANS TRAITEMENT 

(Demande initiale et renouvellement) 
(Article AS 5) 

 
 
✼  Le congé sans traitement sur demande est d'une année à la fois. 
 
✼  La durée maximale totale est de trois (3) ans, la 3e année étant accordée à titre 

exceptionnel. 
 
✼  Ce dossier n'est constitué que si le congé sans traitement excède une période 

de quatre (4) semaines (AS 7.05) durant le trimestre où le professeur assume 
normalement une charge de cours. 

 
✼  RATTACHEMENT MULTIPLE : Il appartient à l'unité principale de constituer le 

dossier et d'y intégrer l'avis de l'unité secondaire (avis du directeur, modalités 
de remplacement, avis et vote des professeurs si la durée du congé ou du 
renouvellement est d'au moins un (1) trimestre). 

 
✼  Si le remplacement implique l'ajout de charges de cours, il est suggéré d'en 

convenir préalablement avec le vice-doyen aux affaires professorales. 
 
 
 
 
 
 

Personne ressource : Johanne Lynch (6261) 
johanne.lynch@umontreal.ca 

 
 
 
 
 

http://www.bpe.umontreal.ca/infosProfesseurs/docs/conventionSGPUM.pdf
http://www.bpe.umontreal.ca/infosProfesseurs/docs/conventionSGPUM.pdf
mailto:johanne.lynch@umontreal.ca
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PERSONNEL ENSEIGNANT

NOM/PRENOM: X. FAC./DEPT./C. DE RECH.: X OBJET: [Ef.IAI\I:E (OJ ~t-n.M::UEM::NT [E: CCH;E SA,NS TRA ITEM::NT

PERJODEVISEE (duree et dates): X .an(s) OJ X .rmi 5 00 .AU

t-b rei ireat i m dJ cj(pt .:c: A:

defavorable 0

date:

autorise 0

AVIS, RECOMMANDATIONS, AUTORISATIONS

PAOFESSEURS OU COMITE : vote: * P:

DIRECTEUR : favorable 0

CONSEIL DE FACUL TE : vote:
ou autre (preciser) :

CONOM/COPAOM : vote:
FAS

CEFAS : vote:

DOYEN : favorable 0

date N° del

N° del

N° del

defavorable 0

date:

date:

autorise 0

OBSERVATIONS ET RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

ESPACE RESERVE UNIQUEMENT

A LA DIRECTION DE LA FACUL TE

DATE doyen/direct""r

ESPACE RESERVE A L'ADMINISTRATION

* Si la illrre ill ~, OJ ill m-nwelle1'mt, est d'aJ noins U1 (1) trimstre.

DATE ~'.,.".
SPEF,' (JANVIER '851



Universite '"'
de Montreal UdeM-FAS (VDAP) 2005

PERSONNEL ENSEIGNANT REF. N°: X.

xNOM/PRENOM xFACJDEPT./C. DE RECH

OBSERVATIONS ET RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES (suite) :

CONGE SANS TRAITEMENT
(Demande initiale et renouvellement)

RECOMMANDATION DU DIRECTEUR

Raisons detaillees du conge

Designation des endroits oC! s'eftectuera Ie conge

Avis formules par leg membres de "assemblee des professeurs (si la duree du conge ou
du renouvellement est d'au moin$ un (1) trimestre).

Toute information contextuelle, jugee pertinente, permettant de completer I'avis des

professeurs.

Recommandation du directeur.

Description detaillee de la charge d'enseignement (sigle, titre des cours, nombre de
credits et autres).

Modalites de rem placement du professeur pendant son conge et arrangements effectues
pour assurer la continuite de la direction des theses et memoires en cours.

Signature du directeur

DATE:

SPEF.IA (JANVIER ~I
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                         CONGÉ SANS TRAITEMENT 
                             (Demande initiale et renouvellement) 

 
 
 

 
PIÈCES À JOINDRE   (selon l’ordre suivant) 

 

✔ 
 

1. 
 
SPEF-1 et 1A (modèles : pages précédentes) 

 

 
2. 

 
Avis de l’unité secondaire dans le cas d’un rattachement multiple 
(comprenant l’avis et le vote des professeurs si la durée du congé, ou du 
renouvellement, est d’au moins un (1) trimestre. 

 

 
3. 

 
Demande de congé du professeur (ou demande de renouvellement). 

 

 
4. 

 
Copie des lettres d’invitation reçues par le professeur, ou de tout 
document appuyant ou complétant la demande de congé. 

 

 
Transmettre le dossier en deux (2) exemplaires (1 original et 1 copie) au vice-décanat aux 
affaires professorales. 
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